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Article 4

Zone d’application

1. La présente Convention s’applique aux eaux de la zone de haute mer du Pacifique Nord, 
excluant les zones de haute mer de la mer de Béring et les autres zones de haute mer qui sont entourées 
par la zone économique exclusive d’un seul État. La zone d’application est délimitée au sud par une 
ligne continue s’étendant depuis la limite vers le large des eaux sous la juridiction des États-Unis 
d’Amérique autour du Commonwealth des Mariannes du Nord a vingt (20) degrés de latitude nord, 
puis vers l’est et reliant les points suivants :

• 20°00‘00"N, 180°00’00"E/0;

• 10°00‘00"N. 180°00'00"E/0;

• 10°00’00"N, 140°00’00"0;

• 20°00’00"N, 140°00'00"0;

• de là vers l’est jusqu’à la limite vers le large des eaux sous la juridiction de 
pêche du Mexique.

2. Aucune disposition de la présente Convention et aucun acte ou activité exerce au titre de 
celle-ci ne constitue une reconnaissance des revendications ou positions d’une partie contractante 
concernant le statut juridique et l’étendue des eaux et des zones revendiquées par cette partie 
contractante.

Article 5

Création de la Commission

1. Il est créé, en vertu de la présente Convention, la Commission des pêches du Pacifique 
Nord (la « Commission »). La Commission s’acquitte de ses fonctions conformément aux 
dispositions de la présente Convention. Chaque partie contractante est membre de la Commission.

2. Une entité de pêche visée par la présente Convention peut participer aux travaux de la 
Commission conformément à l’Annexe. La participation d’une entité de pêche aux travaux de la 
Commission ne constitue pas une dérogation à l’application accepté du droit international, y compris de 
la Convention de 1982.

3. La Commission tient une réunion ordinaire au moins tous les deux ans, à la date et à 
l’endroit qu’elle détermine. Elle peut tenir autant de réunions que l’exige l’exercice de ses 
fonctions au titre de la présente Convention.

4. Tout membre de la Commission peut demander la tenue d’une réunion de la Commission. Si 
la majorité des membres de la Commission y consentent, le président convoque la réunion en temps 
opportun, à la date et a l’endroit qu’il détermine en consultation avec les membres de la Commission.


